
Contrôle des transports de marchandises 
dangereuses par route: compétences 
d'exécution de la Commission

  2007/0184(COD) - 15/01/2008 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 647 voix pour, 15 contre et 5 abstentions, une résolution législative
basée sur le rapport de M. Bogusaw  (PSE, PL) approuvant, sans l’amender, la propositionLIBERADZKI
de directive modifiant la directive 95/50/CE, en ce qui concerne les compétences d’exécution conférées à
la Commission (comitologie).
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